
LS
EC

ear] o>”?
Ved

pra

"mater

~~ %
0 °c

NO NOM ad

rE

a

re: a

4 @

«0

a ren

eu

a

ra =

@



 

 

 

 

     
 

    

           

    
       

  

      

 

    

  
   

   

a

Gouvernement du Québec TT — ] Ao Numero de la IDENTITEà ‘Ç +." Code de transaction . il - …a| 402 Date de dépôt
= Ministère du travail et de la main-d'oeuvre È Arr convention  “# 5

ts Analyse des conventions collectives 30 Nouvelle convention“ =

> siFerowelemen 13/103450$.20.312,
° 4 Nom dela partie patronale A03 A0 Date d'expiration A05 Date de signature A07 Godevité

q A08 No. C.C. maitresse

i A10 Numero d'accréditation A11 d'employes

3 £.0,/ 8000030
7 Nom de la partie syndicale A09 an Codete

   

 

   

P /.
Convention

a

 

 

 

 

 

 

e 4

Ri : : "
= Statut de ia Type d unite de Affiiation a une Affihation a une Étendue geographique Ongine Emplois particuliers Categories de Nature Duree
i convention negociation centrale federation Municipalite Region 5 couverts personnel vise

= = = I] o 1] 2 oe] es 71] 73 J
A17 A23| | |

= O1 alo 08 52.8 GALL m09C 4! og los lag!ua A13 17) A14 PA A15; ; | A1610i M = LU III + A8 A19: a2 MiG A21 ; A222 TI
À | ;

dt Renqusreemeni QT Un employeur un <tub D Sans “Let Inscrire ie code d'attr- Inscrire ie code de ia U10 Bus-St-Laurent 1 Secteut public 00 Sans objet 00 Sans objet
un sy! certit . ; > ; an € oy ;

02 Prormerc sn syndical un certs 02 FAT COS lation à une fedzration localite en referant au 0:0 Saguenay Lac St-Jean 2 Secteur Para-Pudic 01 Carssiers 01 Cadre

2 03 Sentenee art 10. 92 Un empi ua etab car cp en referant 4 ia liste releve alphabetique 030 Quebec 0? Vendeurs ;
i sEtermete plus svnd plus vert: OXFATÉCICTU prevue à cet effet des munzcipalites 040 Maurice Bors Francs 3 Secteur Per-PuDre 03 Chautteurs-Uvreuts 02 Prutessionne:

“a Sentence arose 03 Un emg: plus etab LTC du 85Q 050 Estrie 4 Secteut pue 04 Caissiers et vendeurs 03 Technique
LPRHICIONS DOMPITS) un syaricat un ceri! 05 CeQ 06% Montredi-Noid 04 Soutien gdmimisti ght: . . + > WCU ut i '

08 Sertonre arbitrate 04 Un emp pus etad 062 Munireat Sud 9 Autre disposition 05 Chautteurs vericuie
v'sontate) | un syad plus Certit 06 C50 063 Montreai-Metru 06 Mecanic etemp jarage 95 Commerce simentaton

34Autregsposton | 05 Pius empl un 2tad 07 CSD 070 Outavuars - Hur 07 Hommes 4 entrepul 06 Services
un synd plus certit 08 CSN 080 Nord-Ouest 08 Chaufteurs et mecaricæens 07 Product

- 5° ~ f n

96 Plus eMpi pus etan > 090 Cote-Nord 09 Chaulteurs et entrep Product
4n syd Dies Certit 09 FTC 100 Nouveau Queder 10 € nsegnants 08 Ouvrier

0; Plus emo! plus etab 10 UPA 1 udrdiens de secunite 09 Protessionnei et techn
pius syn pus certil Plusieurs regions _

11 Indépendant internal 12 Inte 10 Prot et soutien adm
; 1 :

Secteur parapublic 12 Independant aatunai 960 inter-Regionaie 3 Pouciers mumeipaux 11 Techn et soutien adm
parap ans | 979 Provinciale 14 Pompiers municipaux 12 Prot techn ef soul a

13 Initepengant prooinc rot techn e m
08 Prownciate education (ant ai 980 !nter-Provinciair 15 Policiers el pomprers sout a
09 Provingigm sante 14 Indvongant 10CJi 990 Autre disposition 16 Mesuteurs el assist 13 Production et sout adm

10 Reg Locaie education 99 Autre disposition 17 Bucnerons el emp Camp 14 Ouvrier et sout adm

11 Reg-Locam sante
99 Autre disposition 18 Entretien menager 99 Autres categones

99 Autres emplois partic          
 

Carte Codificateur Date Ventcateur

FA 100 pa 101 Th 102
  

       210,06 80410 0,04
779:029)   



5LP
= >»

2/298!

-( sl

CONVENTION COLLECTIVE

DE TRAVAIL

ENTRE

PROVIGO (DISTRIBUTION) INC.
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SEPT-ILES, P.Q.
G4R 4L3

ci-après appelé:
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ET

SYNDICAT DES EMPLOYES DE L'ENTREPOT pee
PROVIGO. (CSN) aon
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L'Emp£oyeur reconnaît que Le Syndicat a dûment été
acnnédité par La Commission des Relations de Travail
du Québec, comme agent négociateur, pour représenter
Les salariës contornément au Certificat d'accrédita-

 

L'Employeur et Le Syndicat désirent coopérer à L'éta-
blissement des relations de travail amicales en vue
d'assurer Les meilleurs intérêts de L'une ou L'autre

L'Emploieur et Le Syndicat encouragent L'esprit de
collaboration et soutiennent Les mesures prises en
commun dans L'intérêt des salariés et de L'Employeur.

ARTICLE TI - RECONNAISSANCE & JURIDICTION

1.01

tion énis Le 9 avril 1975,

ARTICLE 11 - BUT DE LA CONVENTION

2.01

des parties.

2.02

2.03

ARTICLE ITI -

Le but de La présente convention est de maintenir de
bonnes relations entre L'Employeur et Les salariës,
d'amëlioner Les conditions de travail des salariës,
d'assurer un meilleur rendement de travail, et de don-
ner aux parties un moyen de promouvoir une meilleure
compréhension des intérêts respectifs de chacune des
parties.

INTERPRETATION

Les dispositions de cette convention doivent être Lues

 

En conformité avec Les dispositions du code du travail,
Le syndicat, Les salariës et L'Employeur s'engagent à ce
qu'il n'y ait aucune grève et Lock out pendant £a durée

 

3.01
et interprétées dans Leur ensemble.

ARTICLE IV -  GREVE OU "LOCK OUT"

4.01

de cette convention collective.

ARTICLE V  - DROITS DE LA DIRECTION

5.01

 

Sous réserve des dispositions de cette convention, Le
Syndicat reconnaît que Les fonctions habituelles de La
direction sont du ressort de L'Employeur.

   



ARTICLE VI -

6.01

ARTICLE VII -

> 4 1.00

"9 7.02

7.03

7.04

7.05

   

AFFICHAGE D'AVIS

L'Employeur s'engage à coopérer avec Le Syndicat en met-
tant 4 sa disposition des tableaux pour y afficher des
avis du Syndicat ou tout autre avis pour fins publicitai-
nes, à condition que ces avis ne soient pas dirigés contre
L'Employëur. Une copie d'un tel avis doit toujours être
envoyée au swuntendant de L'entrepôi ou à son représentant.

REPRESENTATION

Aux gins d'application de cette convention, L'employeur
reconnaît au Syndicat Le droit de nommer deux 4alariës né-
guliens, parmi ceux qui travaillent dans L'entreprise, pour
représenter Les salaries auprès de L'Employeur, s'absenter
de Leur travail, après avoir obtenu L'autorisation de Leur
supérieur immédiat, qui ne doit pas refuser 4ans raison va-
Lable et ce, pour la période de temps requise, sans perte
de temps, à L'occasion de:

a) Discussions entre L'Employeur et ses salariés, relative-
ment à des grie#s;

b} L'audition de griefs par L'arbitre.

Deux (2) représentants du Syndicat, dont La présence est
nécessaire, peuvent, après avoir avisé Leur supérieur im-
médiat, s'absenter de Leur travail et ce pour La période de
temps requise, avec rémunération, à L'occasion de La négo-
ciation et de La conciliation de La convention collective.

Si Le Syndicat requiert Les services de représentants de
L'extérieur, L'Employeur s'engage à Les recevoir dans ses
établissements, sur rendez-vous, pour fins de négociations,
enquêtes et règlement des griefs.

Les représentants du Syndicat peuvent, sans rémunération,
et après avoir avisé Leur supérieur immédiat au moins deux
(2) jours à L'avance, s'absenter de Leur travail pour une
période maximum de vingt (20) jours ouvrables par année de
convention à L'occasion d'activités syndicales officielles
ou non autrement prévues à La convention collective. Le
nombre de délégués ainsi Libér&s ne doit pas dépasser un (1)
délégué à La fois.

Dans Les trente (30) jours de La signature de La présente
convention et Lors de tout changement par La suite, Le Syn-
dicat doit aviser L'Employeur, par courrier recommandé, du
nom de ses représentants à L'intérieur de L'entreprise.

 



    

7.06

7.07

ARTICLE VIII-

 

Tout salanië élu ou assigné à une fonction syndicale
peut, sur demande Ecrite au moins trente (30) jours à
L'avance, demander une pernission d'absence de son tra-
vail, sans rémunération pour une durée ne dépassant pas
six (6) mois. Cette permission peut être renouvelée
pour une autre période ne dépassant pas six (6) mois, à
£a condition que £a demande soit faite au moins trente
(3) jours à l'avance.

Après ces périodes d'absence et en autant que son ancien-
neté Le Lui permette, L'Employeur Le réintègre A son an-
cienne fonction, sinon il exerce ses droits d'ancienneté
conformément aux dispositions de La présente convention.
Pendant son absence, Le salarié continue d'accumuler son
Ancienneté et aucune autre disposition de La convention ne
s'applique durant une telle absence.

Tout salarni€ qui s'absente en vertu de L'article 7.06 doit,
s'il désire revenir au travail avant £a date prévue pour
son hetour, aviser L'Employeur au moins trente (30) jour
à L'avance.

SECURITE SYNDI CALE
 

8.01

§.02

8.03

ARTICLE IX -

9.01

Tous Les salariës régis par La présente convention doivent,
comme condition du maintien de Leur emploi, payer L'équiva-
Lent de La cotisation syndicale {fixée par L'assemblée géné-
rate du Syndicat. Cependant, Le salarié étudiant est exclu
du paiement de cette cotisation syndicale.

Tous Les nouveaux salaniës qui sont régis par cette conven-
tion doivent, comme condition du maintien de Leur emp£oi,
devenir membre du Syndicat dès Leur entrée en service. Tous
Les salariés qui sont actuellement membres du Syndicat doi-
vent Le demeurer comme condition du maintien de Leur emptoi.
Les salariës Etudiants sont exclus de L'application du pré-
sent article.

Cependant, L'Employeur n'est pas tenu de congédier un sala-
UE pour La raison qu'il a été expulséde ses cadres par Le
Syndicat.

RETENUE SYNDICALE

L'Employeur déduit à chaque paye, des gains de chacun de ses
salaries à L'exception des salariës étudiants, une 4omme dé-
terminée par Le Syndicat et repr&sentant une fraction de La
cotisation syndicale mensuelle. Cette fraction de cotisation
syndicale est pour une semaine ou fraction de semaine de tra-
vail.

  



oe

  

La remise des cotisations doit être accompagnée d'une
Liste indiquant Le nom, Le salaire et Le montant pour
Lesquels L'Employeur a fait Le prélèvement des salariës.
Une copie de cette Liste doit être remise au représentant
syndical dans L'établissement, ainsi qu'à La Fédération
du Commerce inc. (CSN), 619 Avenue Brochu, Sept-I£es, P.Q.

 

Les mots "salarië régulier" désignent tout salarië qui a
COMpLEtE sa période d'essai prévue à L'article 11.02 et
dont La semaine régulière de travail est celle prévue à

Le "salanië à L'essai" désigne tout salarié qui a Ets
embauché en vue de devenir un salarié régulier à temps
partiel ou un salanië régulier et qui n'a pas complété
4a période d'essai prévue à 11.02.

Le "salarié régulier à temps partiel" désigne Le salarié
qui a complété sa période d'essai prévue à 11.02 et qui
travaille régulièrement ou non un nombre d'heures moindre

L'Employeur s'engage à aviser tout nouveau salarié de son
statut, dés son embauchage. Copie de L'avis doit être en-
voyée à L'un des deux (2) représentants syndicaux dans L'é-

Les "salariés réguliers à temps partiel” et Les "salariës
à L'essai" n'ont pas droit aux bénéfices de La présente
convention, sauf en ce qui regarde Les dispositions rela-
tives aux taux de salaire, aux heures de travail et à La

Les salaniës "réguliers à temps partiel" et Les salaniës
à L'essai n'ont pas droit aux bénégices de La présente con-
vention sauf en ce qui regarde Les dispositions de l'annexe

 

L'ancienneté du salarië est égale à La durée de ses servdi-
ces pour L'Employeur, tel que prévu à L'article 11.02.

ARTICLE X -  STATUT DES SALARIES

10.01

L'anticle 14.01.

10.02

10.03

que celles prévues à 14.01.

10.04

tablissement.

10.05

retenue syndicale.

En,

ARTICLE XI - ANCTENNETE

11,01

11.02 a) Le salarië qui a complété quarante-cing (45) jours ou
trois cent soixante (360) heures de travail est un "sa-
Lanië régulier" ou un "salarië régulier à temps partiel"
selon Le cas. L'ancienneté n'entrera en vigueur qu'après
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11.02

11.03

11.04

11.05

6.

avoir complete quarante-cing (45) jours ou trois cent
soixante (360) heures de travail cumulatifs a L'inté-
rieur d'une période de neuf (9) mois de calendrier et
La date effective de son embauche rétroagit pour un maxi-
mum de neuf (9) semaines de La date où il a atteint sa
quarante-cinquième {45ième) jourmée ou trois cent sodixan-
tième (360ième) heure de travail. Si Les parties Le jugent
à propos, cette période d'essai peut être prolongée après
entente entre Les parties.

b) Sauf dans Le cas de remplacement d'un "salarië régulier"
Le "salanie régulier à temps partiel" qui travaille Le
nombre d'heures normales des "salariës réguliers" pendant
neuf (9) semaines consécutives, devient un "salanië réqu-
Lier" et il est éligible aux droits et avantages prévus
par La présente convention collective de travail.

Le premier (lex) mai de chaque année, L'Employeur publie
La Liste d'ancienneté des "salariés réguliers” et des "sa-
Laniës réguliers à temps partiel". Cette Liste est corrigée,
s'il y a Lieu, et fait partie intégrante de La convention
collective comme annexe "A".

Dans tous Les cas de mise à pied et de réembauchage, La pré-
ference est accordée au salarié ayant Le plus d'ancienneté
pourvu qu'il 40it apte à remplir Les exigences normales de
L'emploi.

a) Les mises à pied se font dans L'ordre suivant, en commen-
gant par ceux qui ont Le moins d'ancienneté:

1.-Les salaries à l'essai;
2.-Les salariës réguliers à temps partiel;
3.-Les salariëés réguliers.

b) Dans Le cas de réembauchage, Les salariés qui ont été mis
à pied Les derniers sont néembauchés Les premiers, dans
L'ordre inverse de celui prévu au paragraphe précédent,
4044:

1.-Les salaniës réguliers ;
2.-Les salariés réguliers à temps partiel;
3.-Les salariës à l'essai.

12 est spécifiquement entendu que L'Employeur avise Les sa-
Laniës réguliers susceptibles d'être mis à pied, et ce au moins
une semaine à L'avance ou Leur verse L'équivalent d'une 4e-
maine de paye.

e) L'ancienneté de La présente convention s'applique sur une
base générale.

Un salarié perd 40n droit d'ancienneté et Les droits qui
4'y rattachent Lorsque:

1 .-ÀL quitte volontairement son emploi;

2.-il est congédié pour cause;

3.-ÀL s'absente de 40travail pendant trois (3) jours
sans permission de son Employeur, saut 5'il peut four-
nin une raison valable;
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= 4.-4L refuse de reprendre Le travail dans Les sept (7)
2 jours qui suivent un avis de retour par L'Employeur,

envoyé par Lettre recommandée, à La dernière adresse
connue;

 

/ 5.-ÀL est mis à pied pour manque de travail pendant une
>» 8 période de temps dépassant six (6) mois ou L'équiva-

oy Lent de son ancienneté, selon La plus courte des deux,
: s'A£ a six (6) mois ou moins d'ancienneté; et pendant
» une période de temps dépassant douze (12) mois ou £'é-

i quivalent de son ancienneté, selon La plus courte des
>» 8 deux, 4'il a plus de six (6) mois et moins de douze (12)

x mois d'ancienneté et pendant une période de temps équiva-
B Lent à son ancienneté, s'il a plus de douze (12) mois

d'ancienneté.

Cependant, un salarié absent plus de deux (2) ans pour cau-
> se de maladie ou accident non oceupationnel, ne peut prêten-

dre à 4on ancienne occupation ou à toute autre occupation dé-
Lenue par tout salanië. Ce salarié est rappelé Lorsqu'un pos-
te devient vacant en autant qu'il possède Les qualifica-

m | Lions requises pour remplir La tâche.

11.06 Un salarié qui travaille pour L'Employeur comme camionneur
et qui est refusé par une compagnie d'assurance autorisée à
faire Le commerce d'assurance dans La province de Québec ne
peut plus occuper cette fonction tant et aussi Longtemps qu'il
n'est pas accepté à nouveau.

Cependant, Le salarié ainsi refusé peut en appeler de La
décision prise par L'Employeur.

Le salanië est alors assigné à une autre fonction, tout en
hespectant tous Les droits des autres salariës, mais en
conservant 4es droits et avantages prévus par La présente
convention.

 

ARTICLE XIT - PROMOTION - TRANSFERT - POSTE VACANT OU NOUVELLEMENT CREE

12.01 En cas de promotion, et Lorsqu'un poste devient vacant, La
préférence est accordée au salarië négulier qui a Ze plus
d'ancienneté, à La condition qu'il soit en mesure d'accom-
plir Les exigences normales de L'emploi qui Lui est attri-
buë. Un poste est déclaré vacant Lorsqu'il y a:

 

1.-départ volontaire d'un salarië régulier;

2.-congédiement pour cause juste;

3.-création d'un nouveau poste.

  



  

12.02

12.03

12.04

12.05

12.06

12.07
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L'Employeur comble La fonction devenue vacante, suite au
départ d'un salarië en donnant La préférence au salarié
régulier qui a Le plus d'ancienneté ou au salarié régulier
à temps partiel, Le cas échéant, à moins que Le salarié ne
puisse satisfaire aux exigences normales de L'emploi qui Lui
est attribuë.

 

L'Employeur comble Le ou Les postes nouvellement créés en
donnant £a préférence au salarnie régulier qui a Le plus
d'ancienneté ou au salarié régulier à temps partiel, Le
cas échéant, à moins que Le salarié ne puisse satis faire
aux exigences no/unales de L'emploi qui Lui est attribuë.

La fonction est affichée pendant une période de cinq (5)
jours ouvrables consécutifs, à L'intérieur d' une période
n'excédant pas vingt (20) jours ouvrables. Le salarië
régulier qui désire La position n'a qu'à faire parvenir
immédiatement au Service du Personnel, son application en
y donnant tous Les détails et qualifications pour rem-
plir La position vacante.

Après consultation avec L'Employeur, Le représentant syn-
dical postule pour et au nom d'un salarië qui est absent,
pour une période de deux (2) semaines ou pendant sa période
de vacances annuelles.

Une période d'essai maximum de trente (30) jours est accon-
dée a tout salarié.

IL est Loisible au salarié régulier, au cours de cette pé-
riode, de reprendre son ancienne fonction. A La fin de cette
période, L'Employeur peut également retourner ce salanië régu-
Lieur à 4on ancienne fonction, 4i ce dernier ne peut remplir
Les exigences normales de La tâche.

Le 5alanië régulier ainsi transféré à La position vacante,
ne 4ubit aucune diminution de salaire dû à ce trans fert et
54 Le salaire prévu est supérieur, Le salanië est rémunéré
au taux de La dite fonction.

Tout salarië régulier appelé à remplacer temporairement un
poste en-dehors de L'unité de négociations, doit faire
L'objet d'entente préalable entre Les parties.

Un salarié régulier peut être tranbéré temporairement d'une
fonction à une autre, par L'Employeur, 4ans perte de son
droit d'ancienneté, mais il est toujours Loisible à un sala-
ME de refuser un transfert d'une fonction à une autre. Ce-
pendant, un salarië régulier trans féné temporairement ne su-
bit aucune dimiiution de salaire, dû au fait de ce transfert.
Le salarié régulier Vrais éré temporairement à une autre fonc-
tion pour Laquelle il est prévu un taux supérieur est némuné-
K€ au taux de £a dite fonction.

Les promotions à des postes en-dehors de L'unité de négocia-
tions ne 50nt pas 450umi5es aux di5positions de cette conven-
Lion et Les personnes employées à un poste en-dehons de
L'unité de négications accumulent Leur ancienneté pour Le
temps travaillé en-dehors de L'unité de négociations. A Leur
retour à L'unité de négociations elles ont Le crédit de
Leur pleine ancienneté. Après six (6) mois de travail à
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9.

L'occupation à Laquelle il a été promu, Le salarié n'est
plus assujetti à cette clause, de même qu'à cette conven-
dion.

L'Employeur a Le droit d'engager des remplaçants ou des étu-
diants durant Les absences des salariés réguliers 4oit pour
maladie, vacances ou autres cong&s prévus par La convention
collective de travail. Cette disposition ne doit pas avoir
pour effet de priver Les salariës réguliers et Les salariës
réguliers à temps partiel, de Leurs droits et privilèges et
de priver La création éventuelle d'emploi.

Les "salariës étudiants" n'ont pas droit aux bénéfices de La
présente convention, sauf en ce qui a trait au paiement du
pourcentage de vacances qu'ils ont droit au moment de Leur
départ et retour aux Etudes.

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS
 

 

ts Ee Le

ny
- 12.08

» |

Î ARTICLE XI11-

13,01

] 13.02

d 13.03

oil 13.04

13.05

adh he a

a) Le terme "grief" signifie toute mésentente relative à
L'interprétation ou à L'application de La convention
collective.

b) Tout salarié 5e croyant LésE dans Les droits que Lui
reconnaît La présente convention, soumet son grief
selon Les dispostions qui suivent:

Première étape

Dans Les douze (12) jours ouvrables suivant immédiatement
Les faits qui ont donné naissance au grief, Le salanië
doit Le soumettre par écrit à son contremaître ou d son
supérieur immédiat.

Deuxième Etape

Le contremaître ou Le supérieur immédiat doit rendre sa
décision dans Les douze (L2) jours ouvrables suivants.

Si Le contremaître ou Le supérieur immédiat rend 4a déci-
sion et que Le salarië n'est pas satisfait de La décision
rendue, il en appelle par écrit au Service du personnel,
dans Les douze (12) jours ouvrables suivants.

Troisième étape

Le Service du personne doit rendre sa décision dans Les
douze (12) jours ouvrables suivants.

Si Le Service du personnel end sa décision et que Le sala-
nil n'est pas satisfait de La décision rendue, À Lui est
Loisible de soumettre son grief à l'arbitrage, en vertu de
L'article 88 du Code du Travail de £a Province de Québec,
et ce dans un débai de trente (30) jours.

Tout grief découlant de L'interprétation ou de L'applica-
tion des clauses de L'article 10 sera prescrit Le onzième
(114i8me) jour ouvrable suivant celui où Le salarié acquiert
sont droit d'ancienneté. Le recours à La procédure de grief
intervwompt La prescription.
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10.

 

13.06 Les délais prévus à La présente convention sont de rigueur
| et si Le grief n'est pas soumis dans Les délais prévus, il |
3 est considené comme non existant, à moins d'entente Ecrite À

à | entre Les parties. bé

3 s De plus, si L'Employeur ne rend pas sa décision dans Les
délais fixés, Le grief est considéré comme réglé à L'avan-
tage du salarié.

 

13.07 L'arbitre n'a pas juridiction pour rendre une décision in-
compatible avec Les clauses de cette convention, ni pour en
modifier quelque partie que ce soit.

y 13.08 Dans Les cas de congédiement ou de suspension, L'arbitre
a juridiction pour:

  

® | a) Maintenir Le congédiement ou La suspension;

b) Réinstaller Le ou Les salariés congédiës ou suspendus
dans Leur ancienne fonction, avec ou 4ans indemnité;

c) Prévoir une mesure disciplinaire différente du congédie-
ment ou de La suspension, 4i ceux-ci 4ont une sanction
top sévéne;

» 4 d) La décision de L'arbitre est finale, exécutaire et Lie
| Les parties.

 

- 13.09 Les frais et honoraires de l'arbitre sont payés à parts

ot égale; par Les parties aux présentes.

 

ARTICLE XIV - HEURES DE TRAVAIL

14.01 La semaine régulière de travail pour Les salaries régis
par La présente convention est de quarante (40) heures par
semaine.

EF €

14.02 Les heures de travail des salariés réguliers sont réparties kb »
de La façon suivante:

Du Lundi au vendredi inclusivement, 4elon des cédules de
travail incluse à L'annexe "B", de La présente convention.

Une heure est accordée pour Le repas du midi. | ©

Cependant, pour Les salariés de L'équipe de nuit, une demi-
heure est accordée pour Le repas et ce sans retenue de trai-
tement.

Les salariés réguliers appelés à changer de cédule de travail
doivent être avisés au plus tard Le mercredi précédant Le
Lundi concerné.

 

L'Employeur doit, en autant que Les besoins particuliers des
départements Le permettent, tenir compte de L'ancienneté de
ses salariës dans L'application des cédules de travail de |
L'annexe "B". | bone
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14.03

14.04

ARTICLE XV -

15.01

15.02

15.03

15.04

15.05

15.06

15.07

1.

Tout salarië assujetti à La présente convention a droit
à une période de repos de quinze (15) minutes par demi-jour-
née de travail, sans déduction de salaire.

Pour tout salarié dont Les heures régulières de travail
sont situées entre vingt (20.00) heures et huit (8.00!
heures, une prime d'équipe de nuit de $0.50 L'heure est payée
pour chacune des heures travaillées et ce à compter du ler
avril 1981. Cette prime d'équipe de nuit est calculée
à La journée seulement.

TEMPS SUPPLEMENTAIRE

Tout travail exécuté à La demande de L'Employeur en dehors
des cédules quotidiennes et hebdomadaires, prévues à L'annexe
"B", est Considéré comme temps supplémentaire et payé au taux
de temps et demie. Cepeudant , La prime de nuit prévue à
La clause 14.04 n'est assujettæ en aucun temps au temps sup-
pleémentaine.

Tout thavail efgectué L'un ou L'autre des jours de fêtes
chômées et payées, à L'article 20 de La présente conven-
Lion, sera hrémunéré au taux et demie en plus du paiement
du congé; tout travail effectué Le dimanche et en surplus
de quatre (4) heures Le samedi est rémunéré au taux double
du salaire régulier. Cependant, ne sera considéré en aucun
cas comme temps supplémentaire, Le travail de gardien exécu-
Le par Le ou Les salariés ou Les sommes ainsi gagnées pour
L'exécution de ce travail, n'est pas considéré comme du sa-
Laine régulier et ne 4'y ajouteront en aucun cas pour Le
calcul du temps supplémentaire.

Pour fin d'application du présent artic£e, on entend par
salaire régulier Le taux hebdomadaire réel payé, divisé
par Le nombre d'heures de La semaine régulière de travail.

Tout 5alarië appelé au travail en de-dehors des heures
régulières de travail, a droit à un minimum de une (1)
heure et rémunéré en fonction de 15.01 et 15.02.

Le temps supplémentaire est distribué aux salariés en
tenant compte de l'ancienneté et de La classification en
autant que tel salarié soit disponible pour L'exécuter.

Dans Le calcul du temps supplémentaire, tout période de
travail de dix (10) minutes et faisant partie d'une grac-
tion de une demi-heure (1), sera computée et payée comme
une demi-heure (3) de travail comp£ète.

Tout salanië qui travaille au moins deux heures en temps
Aupplémentaires après 4es heures régulières de travail
reçoit un repas chaud en plus de La rémunération se hap-
portant au temps supplémentaire.

  



 

ARTICLE XVI

16.01

16.02

16.03

ARTICLE XVII -

17.01

17.02

17.03

17.04

  

12.

APPEL ET RAPPEL AU TRAVAIL

Tout 4alariëŒ qui se présente au travail sans avoir Été préa-
Labl£ement averti du contraire, est payé pour un minimum de
Arois (3) heures au taux régulier.

Tout salarié rappelé au travail est payé pour un minimum
de trois (3) heures au taux prévu aux articles 15.0£ et
15.02.

Tout salarië tenu en disponibilité a droit à une prime
équivalent à son taux horaire régulier pour Le temps ne-
quis.

SALAIRES

Les salaires minimaux, Les ajustements de salaires et Les
augmentations de salaires sont ceux Enumérés dans l'annexe
"D" qui fait partie intégrante de La présente convention.

IL est entendu que Le salarié actuellement rémunéré à un
taux plus élevé que celui fixé dans La présente convention
ne doit de ce fait subir aucune diminution de salaire.

Les salariés sont payés chaque semaine, au plus tard Le
jeudi et L'argent est déposé par L'Employeur, au compte
de banque de chaque salarië, dans une banque choisie par
L'Employeur. Les renseignements suivants sont inscrits sur
Le bordereau de paye:

a) Nom et prénom du salarié;

b) Période de paye;

c) Nombre d'heures d'ouvrage;

d) Temps supplémentaire;

e) Salaire brut;

4) Péductions;

gl Salaire net.

Tout salarië régulier a droit à son salaire hebdomadaire
pourvu qu'il ait travaillé au moins vingt-cinq (25) heu-
res durant La semaine. IL faut toutefois qu'il ait tra-
valle tout Le temps où ses services ont Été requis dans
La dite semaine, et cela même s'il n'a pas travaillé cha-
que jour.
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17.05

ARTICLE XVIII -

18.01

  

  
13.

Pour fin de caloul des vingt-cinq (25) heures donnant droit
au salaire hebdomadaire, seules Les heures de travail payées
au taux régulier et Les {êtes chômées sont additionnées. On
ne Zient pas compte des heures travaillées en temps suppté-
mentaire et des absences pour maladie.

Boni de NoBl£

Un boni de Noel est verse a tous Les salarniés réguliers Le
ou vers Le 15 décembre de chaque année selon Les termes
Suivants :

- De 3 mois à 12 mois: 2% du salaire maximum une semaine
de salaire.

- Un an et plus: Une semaine de salaire,maximum une semaine
au taux hégulier;

Maximum 1981: $396.00
Maximum 1982: $431.00

CONDITIONS GENERALES DE TRAVAIL

Les uniformes ou autres vêtements exigés par L'Employeur
pour Les salariés, sont fournis et payës selon Les modalités
SUAVANtes :

a) L'Employeur s'engage à fournir à es frais un ou deux sar-
naux, au besoin, par année, de même que des gants, au be-
s04n, aux salaries préposés au chargement de La marchan-
dise ou du congélateur;

b) Uniformes des camionneurs

L'Employeur paie à cent pour cent (100%) Les uniformes
AUAVANTS :

- Un coupe vent ou une veste par deux (2) ans;

- Trois (3) pantalons d'été ou d'hiver au choix du sala-
ME pan deux (2) ans;

- Quatre (4) chemises d'été ou d'hiver au choix du salarié
par année;

- Une pare de chaussure de sécurité par année, maximum
20,005.

- Un sarrau par année;

- Deux (2) paires de gants par année.

ec) Uniformes du mécanicien

L'Employeux paie à cent pour cent (100%) Les uniformes
SUIVANTS :

- Trois (3) pantalons d'été ou d'hiver au choix du sala-
ME par deux (2) ans;

  

 

  



  

14.

 

- Quatre (4) chemises d'été ou d'hiver au choix du sa-
Lanië par année;

 

di ; - Une paire de chaussures de sécurité par année.

 

Dans Le cas des sarraux ou des gants utilisés par Les sala-
nies, Le salarié concerné doit remettre Le vieux sarrau ou
La paire de gant détérionée à son supérieur immédiat, Lons-
que Le moment est venu de remplacer ces vêtements.

 

18.02 Le gait po.4 1'Employeur d'embaucher des salariës à temps
2 partiel ne peut, en aucun temps, avoir pour effet de priver

-, un Aalaniëé régulier de 4es heures normales de travail. Le
tnavail ne peut en aucun temps Etre agencé par L'Employeur
de façon à répartir entre plusieurs salariés à temps partiel
une 4emaine normale de travail que pourrait accomp£ir un
salanië à plein temps aux heures régulières de travail.

18.03 Les camionneurs appelés à prendre des repas à L'extérieur de
Leur domicile, reçoivent 3.00$ pour Le déjeuner, 6.50$ pour
un dîner, 7.00$ pour un souper et ce, après acceptation par Le
contremaiître.

18.04 Tout travail normalement et régulièrement effectué par un
ou des salariés couverts par Le certificat de reconnaissance
syndicale ne peut être exécuté par aucun autre employé exclus
de L'unité de négociations, sauf dans Les cas de force majeure
où À doit y avoir entente entre L'Employeux et Le Syndicat.

 

18.05 Sur demande et pour suivre des cours de perfectionnement
pertinentsd certains travaux effectués par L'Employeur, un
Salarié au maximum peut obtenir un congé sans solde d'une
durée maximum de trois (3) mois.

 

18.06 Les camionneurs dont Le camion est en panne ou qui sont an-
hetes pan une tempête, sont payés pour Leurs heures réguliè-
nes de travail et Leurs frais de séjour sont rembours ë.

Cependant, 44 ces 4alariës sont dans L'impossibilité de
trouver un endroit où Loger, ils vermont chacune des heures
en plus de Leur journée normale de travail, où ils seront
ainsi immobilisëés, rémunérées au taux régulier majoré de 50%.

Le 5alarië ainsi immobilisë devra, dans La mesure du possible,
4e rapporter à son supérieur immédiat (par téléphone) .

ARTICLE XIX - MESURES DISCIPLINATRES

19.01 Le Syndicat convient de La nécessité d'une discipline dans
L'établissement. IL veut également coopérer à La diffusion
et à L'application des règlements de sécurité et de discipline.

19.02 Sauf dans Le cas d'une offense grave, tel que Le vol ou
dommages délibérés causés à La propriété de L'Employeuxr,
L'Employeur convient de ne pas appliquer de mesures dis-
ciplinaires avant d'avoir préalablement averti Le salarié
au moins deux (2) fois, par écrit, avec copie au Syndicat.
Toute réprimande et mesures disciplinaires sont egfacées
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» 3 du dossier du salarnié 84 L'offense n'a pas Ete népétée
! pendant six (6) mois.

19.03 Les parties conviennent que La réprimande, La suspension
ou Le congédiement sont des mesures disciplinaire’ suscep-

100 tibles d'être appliquées, suivant La gravité et La fréquence
"08 de L'ofgense reprochée et qu'en aucun cas, Le salarié trouvé
% coupable d'une offense méritant une mesure disciplianire, ne

se voit privé de L'unoude L'autre des droits établis par La
présente convention.

ARTICLE XX -  FETES CHOMEES, PAYEES ET GARANTIES
 

20.01 L'Employeur convient d'accorder à ses salariës réguliers
Les fêtes chômées suivantes, payées et garanties:

.-Le Jour de L'An;
Le 2 janvier;
.-Le Vendredi-Saint;
~Le Ter mai; E
.-£a St-Jean Baptiste; bh
.-La Confédération;
.-La Fête du Travail;
.-L'Action de Grâces ;
.-Le Jour de Noel;
.-Le Lendemain: de Noel; } ©
.-tnois (3) congés mobiles à être pris un vendredi ou un

jeudi, selon Le choix du salarië, par année de convention.
Cependant, Le salarié doit avertir au moins sept (7) jours
à L'avance.
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Ces congés ne peuvent être ajoutés à une fête chômée ou aux
vacances, à moins d'entente entre Les parties.

De plus, il ne doit pas y avoir plus de deux (2) salariés
f absents à La fois par quant de travail, par département et
c il est obligatoire pour chacun des salariës de prendre deux

(2) congés mobiles à chaque six (6) mois, par année de con-
vention, sous peine de perdre ces congés.

20.02 Si L'une quelconque des {êtes mentionnées à L'article 20.01
Aurrvient un samedi ou un dimanche, Les heures de travail de |
La semaine précédant ou suivant ce ou ces congés, 4ont dimi- | ¢
nuées du nombre d'heures normalement programmées pour chaque |
salarnié pour chaque jour de congé survenant un samedi ou un
dimanche.

Pour fins d'interprétation du présent article, Les cédules
servant à déterminer Le nombre d'heures à diminuer de La se-
maine régulière de travail, sont celles durant Lesquelles
surviennent Les fêtes chômées et payées.

 

20.03 12 est bien entendu cependant que Les salanriës sont payés
pour Les fêtes chômées plus haut mentionnées, à La condition
qu'ils soient au travail pour La journée entière ouvrable qui
précède et pour La journée entière ouvrable qui suit La dite
fête chômée, sauf en cas de maladie, accident ou autres absen-
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ARTICLE XXI

  

16.

ces prévues à La convention collective, ou tout autre congé

autrement autorisé.

Si un ou plusieurs jours de congés surviennent pendant La
période de vacances d'un salarié, ce dernier a droit, après
entente entre Les parties, soit de recevoir Le montant que
représente son congé payé en plus de L'atfocation régulière
pour 8e5 vacances, 4oit de recevoir un jour additionnel de
congé, à une date postérieure, pour remplacer ce congé payé.

Pour chaque jour de fête chômée et payée, La semaine réguliè-
ne de travail est diminuée du nombre d'heures de travail pré-

vues aux cédules durant Lesquebles survient ta dite gête chô-
mée.

CONGES SOCTAUX

Tout salanië régulier bénéficie d'un congé, sans retenue de
traitement, dans Les cas suivants:

a)

b)

c)

d)

e)

6)

gl

h)

À)

A L'occasion de La naissance ou de L'adoption d'un enfant:
un jour;

A L'occasion du mariage du salarié: cinq (5) jours;

A L'occasion du mariage de son enfant, du grère, de La
soeur, du père, de £a mère: Le jour du mariage;

En cas d'hospitalisation urgente du conjoint ou d'un en-
fant: La journée de L'événement;

En cas d'opération chirurgicale d'une enfant ou du con-
joint: La journée de L'opération;

En cas de décès de son conjoint ou de son enfant: cinq
(5) jours;

En cas de décès de son père, de sa mère, de son frère,
de 4a soeur, de son beau-père, de sa belle-mère: trois (3)
jours entre Le décès et Les funérailles inclusivement;

En cas de décès de son grand-père, de 4a grand-mère: deux
(2) jouns;

En cas de décès de son beau-frère, de sa belle-soeur: Le
jour des funérailles.

Cependant, si un des événements ci-haut mentionnés survient
dans un rayon de plus de trois cents (300)milles ou sur La

Rive Sud, deux (2) journées additionnelles sont accordées au
salarnié concerné.

   



ARTICLE XXII

22.01

22.02

22.03

22.04

22.05

 

17.

- CONGES MALADIE

a) Tout salarié régulier qui travaille sur Le quart de huit
(8) heures a droit à sept (7) jours de congé maladie par
année, payés selon Le taux de salaire en vigueur au mo-
ontde La prise de ce ou ces congés (taux de 1981-1982-
1983).

Les congés maladie qui demeurent en banque à L'anniver-
saire de chaque année de La convention collective sont
monnayables à 100% et payables dans Les sept (7) jours
suivant La date de chacun de ces anniversaires.

b) Tout salarië qui atteint Le statut de salarié régulier
dans Le cours d'une année de convention, cumule autant
de demi-jour de congé maladie qu'il a de mois de service
depuis qu'il a acquis sa date d'ancienneté (anticke 11.02).

Si un salarié régulier quitte L'Employeur pour cause de mise
à pied ou de départ volontaire durant Le cours d'une année,
AL reçoit au moment de son départ, Les congés en maladie
non utilisés et calculés au prorata du nombre de mois écou-
Lë&s durant L'année de convention.

IL est entendu que Les jours de congé en maladie ne sont
utilisés concurviemment avec L'indemnité de salaire du né-
gime d'assurance collective. Les jours de congé maladie sont
utilisés pendant La période d'attente seulement ou Lors de
congé maladie de courte durée.

Assurance salaire

Le salarië régulier frappé d'invalidité a droit durant La
continuation de 4a période d'invalidité au paiement d'une
indemnité dont Le montant est Etabli comme suit:

Count tesume

Pour Les quinze (15) semaines suivant Le délai de carence
de cinq (5) jours ouvrables, Le salarië malade reçoit 80%
de 4on salaire brut de base. En cas d'accident, L'indemni-
t€ devient payable à compter du premier jour ouvrable d'ab-
sence.

Long Xeune

Par La suite, c'est-à-dire à compter de La seizième (16iême)
4emaine d'invalidité, Le salarië malade reçoit 70% de son
salaire brut de base, jusqu'à L'âge de 65 ans.

Le salarié obligé de s'absenter pour cause de maladie doit
informer L'Employeur de sa maladie Le plus tot possible
dans Les vingt-quatre (24) heures, à moins de force majeure et
fournir sur demande à L'Employeur, un certificat médical
motivant son absence, 4i cette absence 4'étend sur une pério-
de de plus de deux (2) jours ouvrables.
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22.07

22.08

22.09

22.10

18.

L'Employeur se réserve Le droit d'exiger un examen médical
de tout salarié, cet examen est prévu et payé par L'Em-
ployeun.

Ces dits congés maladie ne peuvent pas résulter d'accident
subi au service d'un autre employeur.

IZ est convenu que tout salarié régulier, victime d'un ac-
cident de travail, reçoit paiement pour La journée même de
L'accident, sans réduire son crédit de journée maladie.

La semaine régulière de travail d'un salarië absent de son
travail pour cause de maladie est diminuée du nombre d'heu-
nes nohmalement programmées pour chaque journée complète
d'absence et il reçoit, s'il y a droit, une indemnité to-
tale équivalente au nombre d'heures normalement cédulées
pour chaque journée complète d'absence.

La semaine régulière de travail d'un salarié absent de son
travail pour cause de maladie, est diminuée du nombre d'heu-
nes phrogrammées pour chaque demi-journée d'absence et il re-
çoit, s'il y a droit, une indemnité totale équivalente au
nombre d'heures normalement cédulées pour chaque demi-jour-
née d'absence.

Sécurité et santé au travail

a) L'Employeur convient de prendre toutes Les mesures nai-
sonnables pour La sécurité et La santé de ses salariës
pendant Les heures de travail.

b) L'Employeur s'engage à respecter Les Lois et règlements
relatifs à La santé au travail.

ec) Un salarié, pour des motifs raisonnables, peut cesser
d'exécuter une tâche Lorsqu'il y a danger imminent pour
Aa Santé et sa 5Ecurité ou pour celle de 4es compagnons
de travail.

Dans ce cas, ce salarié informe son supérieur immédiat
de £a nature du danger. S'il y a mésentente entre Le 4u-
périeur et Le salarié, Le Litige est soumis au comité
paritaire de santé et sécurité. S'il ne peut avoir en-
tente à ce niveau, on fera appel à un inspecteur de
L'onganisme de La sécurité et santé au travail.

Un salarië qui cesse de travailler conformément aux in-
dications de La clause précédente ne saurait être péna-
Lise ou discipliné.

d) L'Employeur met à La disposition des employés une trousse
de premiers soins.

e) L'Employeur prend Les dispositions nécessaires pour assurer
a ses grais Le transport des salariés à L'hôpital.
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19.

§) Les parties s'entendent pour former un comité paritaire
de sécurité santé composé d'au p£us deux (2) satariës
représentant Le Syndicat et d'au p£us deux (2) personnes
représentant L'Employeur. L'Employeur et Le Syndicat
peuvent s'adjoindre un maximum d'un expert chacun.

Le comité peut formuler des avis et recommandations à
L'Employeuxr.

gl TL est convenu que tout salarié victime d'un accident de
thavail reçoit paiement de ce qu'il aurait gagné au cours
de cette journée.

De plus, L'Employeur doit payer au salarié accidenté, L'in-
demnité prévue par La Commission des Accidents du travail,
jusqu'à concurrence des cinq (5) premiers jours suivant
un accident de travail.

Tout salarié régulier qui, par suite d'une incapacité phy-
sique découlant d'un accident ou de maladie, ne pouvant oc-
cuper La même fonction, doit être neclassifié à une autre
fonction, tout en respectant Les droits des autres salariés
réguliers. L'Employeur doit tout mettre en oeuvre afin de
permetire au salarië de s'adapter à sa nouvelle fonction.

ARTICLE XXIT1 - VACANCES
-

23.01

23.02

23.03

 

La période de service donnant droit aux vacances s'établit
du ler mai d'une année au 30 avril d'une année subséquente.

Les salariës néguliens qui, à La date du 30 avril précédant
Les vacances, n'ont pas une année de service continu pour
L'Employeur, ont droit à une vacance annuelle d'une durée
d'autant de jours de vacances pour chaque mois complet de
service avec un maximum de deux (2) semaines de vacances.

Les salaniës réguliers qui, à La date du 30 avril précédant
Les vacances, ont une année de service continu ou plus pour
L'Employeur, ont droit aux vacances suivantes :

Salaries réguliers au 31 mars 1981 à =

Il an - 2 semaines
4 ans 3 semaines
9 ans 4 semaines ;

(Ter mai 1981)17 ans 5 semaines +
(1er mai 1982)16 ans 5 semaines |

Boni de vacances ï

Chaque salarié régulier reçoit après au moins un (1) an
de service un boni équivalent à une (1) semaine de vacan-
ces au taux de 4alaire correspondant à son échelle sala-
niale telle que prévu à L'annexe "D",
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23.04

23.05

23.06

23.07

23.08

ARTICLE XXIV -

24.01

20.

Une semaine de vacances devra comprendre sept (7) jours
consécutifs. Advenant une jourmée chômée et payée durant
Les vacances d'un salarié, ce dernier pourra prendre tel
congé après entente avec L'Employeur. Ce congé sera un
jour complet de travail précédant immédiatement Les vacan-
ces ou d une date qui sera choisie par Le salarié. Tel
choix ne pourra cependant nuire aux vacances d'un autre
Salarié.

Tout salarié peut prendre trois (3) semaines de vacances
consécutives ou non, entre Le premier juin et Le quinze (15)
septembre de chaque année.

Si aucune période n'est Libre entre Le ler juin et Le 15
septembre, La quatrième et cinquième semaine de vacances à
seront cédul( » durant L'année où elles sont dues, par ¥
ordre d'ancienneté, en tenant compte du choix exprimé par |
Le salarié.

IL est tenu compte de l'ancienneté dans chaque classigi-
cation dans L'attribution des prises de vacances. Chaque 3 À
année, une Liste des périodes de vacances de chacun des
salaries est afgichée, au plus tard Le 15 avril.

La rémunération des vacances doit être donnée au salanië B «
Lorsque ce dernier part en vacances, Lorsqu'il quitte son ‘
emploi ou Lorsqu'il est congédié, 4i ces derniers événements l &
ont Lieu avant que Les vacances soient prises.

Pour chaque semaine de vacances, Le salanrië régulier reçoit
£'équivalent d'une semaine de travail, payée au taux régu- |
Lier en vigueur Lors de La prise de vacances du salarié. | a

De plus, Les jours de fêtes chômées, Les congés sociaux, Les
congés en maladie des salaniës réguliers sont rémunérés au
taux du salaire régulier en vigueur £ons de La prise de ces
Congë.

Lorsqu'un salarié quitte son emploi ou Lorsqu'il est congé-
die, Le salarié est alors rémunéré à raison de 4%, 6%, 8% et
10%, selon Le cas, calceulé sur Le salaire gagné à compter du
ler mai de L'année courante.

JURE OU TEMOIN

Le salarié régulier qui est appel& à agir comme juré ou à
comparaître comme témoin reçoit son 4alaire régulier, mais
AL doit remettre à L'Employeur L'indemnité ou Les honoraires
qui Lui sont versés à ce titre et ce dans Les tis (3) 8
jours ouvrables suivants. )
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Si Les indemnités ou Les honoraires sont supérieures à son
salaire, Le salarié conserve La différence.

ARTICLE XXV - ASSURANCE-GROUPE e

25.01 L'Employeur s'engage à continuer d'administrer dans 4e4
cadres et selon Les conditions existantes, L'assurance-
groupe établieet obligatoire pour chacun de ses salariés
réguliers.

25,02 Les parties conviennent de maintenir Le plan d'assurance- |
groupe actuellement en vigueur. L'adhésion à ce plan est Ë
obligatoire après trois (3) mois d'emploi pour Les salariés
réguliers .

25.03 Le coût de La prime pour L'assurance-groupe est payée à -
raison de 75% par L'Employeur et 25% par Le salarië. Des ‘
dépliants seront remis aux salariés réguliers concernant +
Les amélionations au programme d'assurance-grwupe. 5

25.04 Au cas de changement ou revision du plan d'assurance-
g'wupe présentement en vigueur, un comité consultatif
composé de deux (2) représentants de chaque partie, Étudie- =
na et fera connaître à L'autre partie Les suggestions de | +
Leurs commettants respectifs.

25.05 Soins dentaires
 

L'Employeur contribue à 100% du coût d'une assurance pour
soins dentaires, tel que décrit par Le dépliant fourni
par L'Employeur.

25.06 Les bénéfices sont décrits à titre d'informations; Les
‘ polices maîtresses constituent Les documents officiels.

ARTICLE XXVI - REGIME DE RETRAITE

26.01 L'Employeur s'engage à maintenir en vigueur pour Les 4a-
Lariës réguliers, son plan de régime retraite.

La contribution de L'employeur est de 20% de 3,2% du sa-
Laine du salarié participant pour L'année 1981. Ce nouveau :
bénéfice prend effet ad comptern de La date de La signature de vi
La présente convention collective de travail.

Pour L'année 1982, L'employeur augmente sa contribution à
40% de 3,2% du salaire du salarié participant.

L'objectif de L'employeur est de contribuer à 100% de 3,2%
du salaire des salaries participants d'ici une période de
cinq (5) ans.

  



 

ARTICLE XXVIT -

27.01

27.02

ARTICLE XXVITI-

28.01

ARTICLE XXIX -

29.01

ARTICLE XXX -

30.01

22.

CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES ET AUTRES

Dans L'éventualité d'une amélioration technique, technolfo-
gique ou de modification quelconque ayant une incidence dans
Les conditons de travail des salariës, L'Employeur doit tout
mettre en oeuvre agin de permettre aux salariës de s'adapter
aux dites améliorations, modifications ou trans formations
quelconques. Si un recychage à L'extérieur est nécessaire,
L'Employeur paiera Les 4r1is et Les sataires des salariés
affectés pour une période de temps normale. Pour toute amé-
Lionation technique, technologique ou modification quelcon-
que, L'Employeur doit au préalable en informer Le Syndicat
quarante-cinq (45) jours de calendrier avant L'application
de ces dites améliorations, modifications ou trans formations
quelconques.

Dans L'éventualité prévue à L'article 27.01, si des mises
à pied étaient nécessaires, L'Employeur s'engage à donner
au Syndicat et aux salaniës qui seraient ainsi touchés, un
pré-avis de quarante-cinq (45) jours de calendrier précé-
dant Les dites mises à pied. Dans cette éventualité, ces
mises à pied devront se faire de façon compatible avec Les
dispositions de La présente convention.

CONTRAT A FORFAIT

L'Employeur s'engage à ne pas donner de travail à forgait
(contrat ou 40us-contrat) qui aurait pour eftet de provoquer
des mises à pied, ou des baisses de salaire ou de traite-
ments pour un ou plusieurs salariës réguliers couverts par
Le certificat d'accréditation à La signature de £a convention.

RECLASSTFICATION

Les salaniés réguliers qui par suite d'une incapacité
physique sont incapables de maintenir Les normes nécessai-
res d'efficacité de sécurité au travail sont nec£assigiés
à d'autres endroits pour Lesquels ils sont qualibiés à con-
dition que de tels emplois soient disponibles. Des rencon-
thes auront Lieu entre Les parties aux présentes afin de
discuter de telles reclassitications.

PROTECTION DU SALAIRE

Les indices utilisés pour fins d'indexation sont Les in-
dices des prix à La consommation (indice global 1971: 100)
pour Le Canada, publié par Statistiques Canada, identifié
comme I.P.C.
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23.

Pendant £a durée de cette convention, Le salaire des
salaries réguliers est indexé si La hausse du coût de

Pour L'année 1981-82, Le salaire des salariés réguliers est
indexé à raison de $1.75 du point par semaine, payable au
1/10 de point (exemble: 1/10 de point égale $0.175) pour
Les points dépassant 11% de L'indice de mars 1961 - (229.4).
S'il y a Lieu, Le salaire des salariés réguliers est in-
dex& à chaque mois avec rétroactivité pour La période se
situant entre Le début du mois et La date de publication de

Pour L'année 1982-83, Le salaire des salariës réguliers est
index à raison de $1.75 du point par semaine, payable au
1/10 de point (exemple: 1/10 de point égale $0.175) pour
Les points dépassant 11% de L'indice de mans 1982. S'il y
a Lieu, Le salaire des salariës réguliers est indexé à
chaque mois avec rétroactivité pour La période se situant
entre Le début du mois et La date de publication de L'I.P.C.

 

30.02

vie est supérieure à 11%.

30.03

L'I.P.C.

30.04

ARTICLE XXXI - DUREEE DE LA CONVENTION

31.01 La présente convention collective, une bois déposée congox-
mément au Code du Travail, est considérée en vigueur Le
lerr avril 1981 pour 4e terminer Le 31 mars 1983.

Cette convention, a son expiration, devient une convention in-
tenimaine, sous reserve des droits des parties, jusqu'à La si-
gnature d'une nouvelle convention collective de travail.

EN FOI DE QUOI Les parties ont signé à Sept-I£es, ce 20 ième jour du mois
de juin 1981.

PROVIGO(DISTRIBUTION) INC. SYNDICAT DES EMPLOYES DE L'ENTREPOT
Suceursale de Sept-1Les PROVIGO (CSN)
598 Boul. Laure, Sept-I£es 619 Avenue Brochu, Sept-ILes
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LISTE D'ANCIENNETE

NOMS

 

Gagnon Amand

Savard Bruno

Labrie Yvan

Roussy Hébert

Mansour Danny

Maltais Gilles

Sergerie Michel

Doyon René

Boudreault André

Marin Guertin

Larocque Donald

Riverin Germain

Clavette Lionel

St-Laurent Renaud

Mailloux Ls-Philippe

Girard Philippe

Pineault Michel

Boucher Normand

Turbis Gaëtan

Lebrasseur Conrad

 

ANNEXE "A"

 

10-04-64

13-06-66

14-05-66

24-07-73

04-09-74

05-09-74

02-12-74

04-06-75

16-06-75

23-06-75

27-06-75

23-08-76

20-06-77

07-07-77

12-12-77

05-06-78

31-07-76

12-09-76

04-06-79

27-11-79

D'EMPLOI

À
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ANNEXE "B"

CEDULE DE TRAVAIL
 

l.- EQUIPE DE JOUR

Entrepôt

Cédule 1:- Lundi 7.00
Mardi 7.00
Meroredi 7.00
Jeudi 7.00
Vendredi 7.00

Cédule 2:- Lundi 6.00
Mardi 8.00
Mercredi 8.00
Jeudi 8.00
Vendredi 8.00

Cédule 3:- Lundi 7.00
Mardi 7.00
Mercredi 7.00

Jeudi 7.00
Vendredi 8.00

Céduke 4:- Lundi 7.00
Mardi. 7.00
Mercredi 7.00
Jeudi 7.00

2.- EQUIPE DE NUIT

Cédule 1:- Lundi 0.01
Lundi 23.00
Mardi. 23.00

Mercredi 23.00
Jeudi 18.00

Cédule 2:- Lundi 0.01
Mardi 0.01
Mercredi 0.01
Jeudi 0.01
Jeudi 18,00

Cédule 3:- Lundi à mardi 16.00
Mardi à mercredi 16.00

Mercredi à jeudi 16.00
Jeudi à vendredi 16.00

Cédule 4:- Mardi à mercredi 17.00
Mercredi à jeudi 17.00
Jeudi à vendredi 17.00
Vendredi 15.00
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26.

ANNEXE "C"

CLASSIFICATION

Homme d'entrepôt
 

Ce terne désigne tout salarié dont La fonction consiste à exécuter
un {travail général dans Les départements de L'entrepôt.

Livreur {Camionneur)
 

Ce terme désigne tout salanië dont La fonction principale est La con-
duite de véhicule (camion) et voit au chargement et déchargement des
marchandises, de même que La préparation de commandes à L'occasion.
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27.

ANNEXE "D"

SALAIRES

Tous Les salaniës réguliers au service de L'Employeur Le Ter avril
1981 et qui Le sont encore à La date de La signature de cette con-
vention touchent Les salaires hebdomadaires minima suivants:

CLASSI FI CATION

SALARIES REGULIERS
 

EnUrepôt el camonneurs

Debut 6 mois 12 mois 18 mois 24 inois

1er avril 1981 230$ 270$ 310$ 350$ 396$
ler avril 1982 245$ 290$ 335$ 380$ 431$

SALARIES REGULIERS A TEMPS PARTIEL

Debut 850 hnes 1700 hres 2550 hres 3400 hres

Ten avril 1981 5,75$ 6.75$ 7.758% §.75% 9.90%
ler avril 1982 6.12$ 7.25$ 8.37$ 9.50% 10.77%

- Le taux horaire du salarié régulier à temps partiel est déterminé
4elon Le nombre d'heures travaillées depuisquil est au service de
L'Employeur.

- Le salarië régulier à temps partiel qui devient un salaniëé régulier voit
son salaire ajusté selon Les mois de service tel qu'un salarié régulier.
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ANNEXE "E"

Conditions particulières des "salariës réguliers à temps partiel".

1.01

2.02

a 3.01

4.01

5.01

4on ad 0% 604 T° MB LJ

Les "salanriës réguliers à temps partiel" ont droit aux jours de
fêtes chômées et payées prévues à La convention collective, ex-
cluant Les congés mobiles, pourvu que ces jours de fêtes survien-
nent un jour où ils sont normalement programmés pour travailler,
même 4i ces jours de bêtes chômées et payées sont nepontées à une
date ultérieure.

Pour bénéficier d'un jour chômé et payé, Le salarié régulier à
temps partiel doit être présent Le jour ouvrable précédent et celui
suivant ce jour chômé, sauf s'il est absent avec permission.

Le salarié régulier à temps partiel bénéficie des avantages prévus
à L'article 21.01 {1 et g) de La convention collective. 1& ne peut
cependant bénéficier de ces avantages qu'à La condition qu'il soit
programmé pour travailler ce ou ces jours de congé.

Les autres absences prévues à L'article 21.01 sont considérées comme
motivées, mais sans solde.

Un bondi de Noel est versé à tous Les salariés réguliers à temps par-
tiel ayant plus de trois (3) mois d'ancienneté pourvu que son nom
40ût inscrit sur La Liste de paye au 15 décembre de L'année en cours.
Ce boni est égal à 2% du salaire gagné durant L'année en cours. Celui-
o sera payé au plus tard dans La trhoisidme semaine du mois de décem-
ne.

Les salaries réguliers à temps partiel ont droit à des vacance payées
selon Les modalités des normes minimales de travail (Loi 126).

L'Employeur convient d'accorder au salarié régulier à temps partiel un
régime d'assurance-groupe à compter du ler août 1981 et de payer 4oixan-
te-quinze (75%)pour cent de La prime. Pour obtenir Le droit d'inté-
ghrer ce régime, Le salanrië doit avoir complété un (1) an de service
et plus; avoir conservé une moyenne de 25 heures de travail par se-
maine durant Les 6 mois compris entre Le len janvier 1981 et Le 30 juin
ou Le ler juillet et Le 31 décembre (2 périodes).

Dans un tel cas, Le saïanië régulier à temps partiel est protégé pour
Les six (6) mois suivants par Le régime d'assurance décrit ci-dessous.

Dans Les circonstances, Le salanië régulier à temps partiel ne sera
couvert qu'à compter du ler juillet ou du ler janvier selon Le caleul
de ses heures pour Les six (6) mois précédant une période.

a) Assurance-vie

Un montant de base de sept mille cing cent ($7,500) dollars.

b) Soins médicaux

Remboursement des frais courants à quatre-vingt-dix (903) poux cent
après déduction de La franchise de vingt-cinq (255) dollars pour
La couverture.
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ANNEXE "E" (suite)

Assurance-salaire court-terne

L'assurance indemnité salaire est de quatre-vingt (80%) pour cent
du salaire brut de base. Cette indemnité s'applique à compter
de La première journée d'absence en cas d'accident ou à compter
de La sixième journée ouvrable en cas de maladie, Le tout pour
une période de quinze (15) semaines.

L'Employeur contribue à cent pour cent (100%) Le coût d'une assu-
nance pour soins dentaires sanspersonne à charge.

Les bénéfices sont décrits à titre d'informations; Les polices
maîtresses constituent Les documents officiels.

 

Le

    

dk



30.

‘
.

R
a

…
ù
n
e

‘

“attoe D
l
z
-
t
s
d
s
s
a
:
A

2
p
e
e
s

R

LETTRE D'ENTENTE 1

ENTENTE INTERVENUE ENTRE:

Provigo (Distribution) Inc., succursale de Sept-ILes,
598 Boulevard Laure, Sept-1Les, ci-aprés appelé

" L'EMPLOYEUR" a ©

ET: SYNDICAT DES EMPLOYES DE L'ENTREPOT PROVIGO (CSN),
619 avenue Brochu, Sept-1Les, ci-après appelé

dg "LE SYNDICAT" 1- CONGE MALADIE

Un salarié couvert par Le programme de congé maladie qui subit q 0
une deuxième maladie, court terme (plus de cinq (5) jours), dans 4
une même année, reçoit trois (3) jours de salaire en congé mala-
die Lors de La deuxième (Zième) maladie de plus de cing (5) jours.

II- ACCIDENT DE TRAVAIL

L'Employeur consent à verser aux salaniës réguliers à plein temps,
pour cause d'accident de travail ou maladie industrielle, une avan-
ce représentant 75% du salaire de ce salarié, et Lorsque Le salarié
touche des prestations de La Commission d'Accident du Travail, Le
Balanië concerné s'engage à rembourser à L'Employeur Les avances que
ce dernier Lui a consenties. 

111- REMPLACEMENT

Pour gin d'application de La clause d'ancienneté, L'Employeur #'en-
gage à informer par écrit Le Syndicat du nom des employés impliqués
dans Le processus de L'article 11.00.

Cette Lettre d'entente fait partie intégrante de La convention collective
Laquelle prend effet d compter de La date de La signature de La présente
jusqu'au 31 mans 1983.

EN FOIS DE QUOT Les panties ont signé a Sept-1Les, cel.idme jour du mois E 4
de juin 1981. x

PROVIGO (DISTRIBUTION) INC. SYNDICAT DES EMPLOYES DE L'ENTREPOT €
Succursale de Sept-ILes PROVIGO (CSN) #9
598 Boul. Laure, Sept-ILes 619 avenue Brochu, Sept-TLes be
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LETTRE D'ENTENTE 11
 

ENTENTE INTERVENUE ENTRE: E ve

Provigo (Distribution) Inc., succursale de Sept-1Les,
598 Boulevard Laure, Sept-I1Les, ci-aprés appelé

" L'EMPLOYEUR"

j ET: SYNDICAT DES EMPLOYES DE L'ENTREPOT PROVIGO (CSN),
© | 619 avenue Brochu, Sept-T£es, ci-après appelé

a | "LE SYNDICAT" °

RAPPEL AU TRAVAIL
 

Selon Les dispositions de notre convention collective, Le
rappel au travail pour efpectuen du temps supplémentaire se
fait par ordre d'ancienneté. Les Enoncés suivants visent
à respecter ce principe tout en précisant ses modalités
d'application.

1.- Lorsque du travail supplémentaire s'avère nécessaire suite
a une journée normale de travail comprise entre Le "di-
manche" et Le "vendredi" inclusivement, Le rappel au tra-
vail s'ebfectue par ordre d'ancienneté parmi Les tnavailleurs
du quart normal précédant ou suivant Le temps supplémentaire.

2.- Pour Le temps supplémentaire exigé Le vendredi et Les jours a
d'inventaire, Le rappel au travail se fait en suivant La ; ‘
Liste d'ancienneté. B

à 3.- Tout travail effectué en-dehors des heures normales de tra-
ë vail, qui requiert trois (3) heures et plus, se fera par

ordre d'ancienneté.
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4.- Le gérant d'entrepôt ou Le contremaître désigné à La respon-
Aabilité de faire Le rappel au travail selon La Lise d'an-
cienneté. Toutefois, si Le domicile de l'employé appelé ne
répond pas, il doit faire constater Le fait par un travailleur
ayndiquë. La même procédure s'applique si La Ligne répond
"occupé" pendant une Longue période.

Cette Lettre d'entente fait partie intégrande de La convention collective
Laquelle prend etget à compter de La date de La signature de La présente
jusqu'au 31 mars 1983.

8.

| à

EN FOI DE QUOI Les parties ont signé à Sept-I£es, ce % ième jour du mois
de juin 1981.

PROVIGO (DISTRIBUTION) Inc. SYNDICAT DES EMPLOYES DE L'ENTREPOT
a Suceursale de Sept-ILes PROVIGO (CSN)
. 598 Boul. Laure, Sept-1Les 619 avenue Brochu, Sept-1£es
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